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1. Adoption du nouveau règlement intérieur du Comit é Technique Local (CTL)

Ce nouveau règlement  limite le  rôle des organisations syndicales  et  de ce fait  la  voix  des agents en
réduisant les moyens de fonctionnement. Le problème est encore plus aigu pour les CAP-L, les CHS-CT.

Vote CONTRE unanime des organisations syndicales.

2. Bilan de l’évaluation professionnelle 2016 (exer cice 2015)

En 2016, 7 recours ont été déposés (2 en C, 4 en B et 1 en A). Un seul a été jusqu’en CAP nationale.
Même constat  que les  années précédentes :  il  apparaît  que le  recours  hiérarchique est  un  frein  à  la
demande de révision de notation.

En 2017, suite à la mise en place du PPCR (Parcours Professionnel des Carrières et Rémunérations) les
agents B ne pourront plus bénéficier de réductions/majorations. Seuls les cadres A et C relèvent encore de
l’ancien système de notation.

3. Présentation du budget départemental

L’exécution budgétaire 2016 a été grandement facilitée par une rallonge de 300 000 euros en novembre.
Cette rallonge a permis d’anticiper les dépenses prévues pour 2017 notamment en matériel informatique
(PC, ordinateurs portables, écrans) et mobilier (fauteuils).

Pour 2017, la dotation départementale est en baisse, du fait entre autres de la diminution de 10 % de la
« part agent ». 

4. Expérimentation nationale « Entraide entre SPF »  : point d'étape de la situation départementale

L'entraide expérimentale entre Millau et Rodez qui porte uniquement sur les dossiers dématérialisés (stock)
et les demandes de renseignements téléactées (flux) devait être mise en place le 6 février 2017. Elle n'est
intervenue que le 08 février suite à des problèmes informatiques. A ce jour, la direction ne nous a pas
communiqué  de chiffre  mais  l'objectif  reste  de  rééquilibrer  le  délai  entre  les  SPF du département  en
atteignant un maximum de 90 jours. Un bilan sera fait le 30 juin.
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5 . Questions diverses

La direction a souhaité nous apporter des informations sur les 3 points suivants :

- Fusion des trésoreries des Deux Vallées (Saint-Geniez) et Séverac-le-Château.
La  direction  a  demandé  à  la  nouvelle  intercommunalité  de  réfléchir  au  lieu  d’installation  du  nouveau
service. L'échéance sera au plus tôt au 01/01/2019.

- Spécialisation des postes en SPL des trésoreries Argence-et-Cardalez et Lévezou avec une échéance à
priori au 01/01/2018.

- Concernant le SAR (service d'appui au réseau), un CTL se tiendra prochainement.
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